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FOYER LAIQUE DE SAINT MARC

ASSOCIATION LAIQUE D’EDUCATION POPULAIRE

Siege social : 12 Rue Docteur FIoch 29200 BREST

T6l : 02 98 02 14 80喜flsm2@wanadoo証

Ar/ic/e Premier ; Prあen/a/ion de / )as$OCia/ion

Le Foyer Laique de Saint-Maro est une association d’6ducation populaire qui contribue au

developpement d’activites r6pondant aux besoins de la population et pemet aux habitants de

S’organiser par eux-memeS.

L’association, regle Par la loi du lerjuille=901, adhere a la Societ6 des Patronages La†ques

Municipaux de la Ville de Brest, a la Ligue de l’Enseignement, a la Federation Sportive et

Gymnique du Travail, auX FRANCAS.

Son siege social est fix6 au 12 rue Docteur FIoch a BREST.

Ar/ic/e 2 ; Princわe hnくね/e〃r

Le Foyer La垂ue de Saint-Marc repose sur le pilier de la latoit6.

Dans le s証ct respect de ce principe, il est demand6, dans le cadre des activit6s du Foyer, auX

adherents, auX administrateurs ainsi qu’a tout usager du Foyer, de s’abstenir de toute

PrOPagande politique et de toute fome de pros61ytisme.

AIlic/e j ; B"広de /Jassociaiion

Ouverte a tous publics, l’assooiation s’attache a mettre en ceuvre des activites educatives,

Culturelles et sportives en coherence avec son pr句et 6ducatif亘vec le souci constant de faire en

SOrte que le temps libre soit celui de la prise de respousabilit6s, de la creativite et de l’initiative

et non celui de l’exclusion.

Son action a pour anbition de contribuer a faire en sorte que le monde d’aljourd’hui soit bas6

Sur les valeurs humanistes otl Prio証e est domee au citoyen en mettant en ceuvre :

. la d6mocratie pa正cipative comme etant la fome la plus aboutie d’organisation sooiale

pemettant a tous de contribuer ala vie politique de la cite,
・ l’6ducation comme facteur d’epanouissement pemettant a chacun de construire son devenir,

● la laicite fondee sur le respect des persomes et des dif掩ren∞S ; elle seule est susceptible de

liberer l’individu de toute idee d’alienation,

・ la solida正e envers tous pour que persome ne soit exclu de la cit6.

L,association situe son action daus le soutien a l’ecole publique et dans le developpement de

toutes les (エuVreS laiques d’6ducation populaire.

Ar訪eh 4 ; CbmDOS調bn de / ,assoc宛/ion

Le Foyer La†que de SainトMarc se compose de membres adh6rents, d’enfants de moins de 16

Pour les enfants de moins de 16 ans, C’est l’un des parents qui est adherent.

Desくくmembres d'homeur 〉〉 peuVent etre Choisis par l-Assemblee G6nerale sur proposition du

Comit6 Directeur.
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Ar/ic/e 5 ; Assemb/〆e gdl(みale ordinaire

L’Assemblee Generale detemine la politique generale de l’association et delibere sur les

questions mises a l’ordre dujo皿

L-Assemblee Gen6rale du Foyer Laique de Saint-Marc se compose de toutes les persomes de

plus de 16 ans et ajour de leur adhesion a la date de l’Assemblee Generale et de persomes

invit6es par decision du Comit6 Directeur.

Sont electeurs tous les membres adh6rents ages de plus de 16 ans a la date de l’Assemb16e

Gen6rale.

Un electeur peut domer procuration a un 6lecteur present, en ctablissant un document 6crit et

Sign6, daus la limite d’une seule procuration par 6lecteur present.

L’Assemblee Gen6rale se r6unit au moins une fois chaque amee a une date fixee par le Comite

Directeur.

Les adherents sont convies a participer紺Assemb16e G6nerale par courrier 6lectronique, Par

a珊chage et/ou par voie de presse.

L’ordre dujour de l’Assemblee Gen6rale comprend ‥

● les presentations du rapport moral, du rapport financier de l’exercice cIos et le rapport du

Commissaire aux Comptes, le rapport d’activites,

● le vote des rapports moral et financler alusl que le vote de l,a餓鵜tation du resultat financier’

●　1-election du tiers sortant au Comit6 Directeur.

Toute autre question doit etre soumise aux membres du Bureau par courrier ou courrier

6lectronique au moins 8 jours紺avance.

Lors de l’Assemblee Generale, les d61iberatious sont prises a la m勾o証6 des voix exprlmeeS,

quel que soit le nombre d’6lecteurs pr6sents.

Article 6 ; Assemblde gみ種かale eX新aOrd訪aire

Une Assemblee Generale extraordinaire peut se r6unir ala demande du Comite Directeur pour

une mod誼cation des statuts, Ou Sur la demande ecrite du quart des membres adh6rents depuis

au moins 4 mois.

Le Comit6 Directeur convoque tous les adh6rents par cou正er 6lectronique, a綿chage et/ou par

VOie de presse daus un delai de 15 jours.

Pour deliberer valablement, l’Assemblee G6nerale Extraordinaire n6cessite la presence ou la

PrOCuration de la moitie au moins des membres 6lecteurs.

Sont 61ecteurs tous les membres adherents de plus de 16 aus et ayant plus de quatre mois

d’anciermete d,adhesion a la date de l'Assemblee Generale Extraordinaire.

Un 61ecteur peut domer procuntion un 61ecteur present, en細blissant un dooument 6crit et

Signe, daus la limite d’une seule procuration par 6lecteur present. La m年iorite des de皿tiers des

6lecteurs presents ou ayant dome procuration est exig6e pour le vote des deliberations.

Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblさe G6n6rale Extraordinaire est a nouveau convoqu6e

daus un delai de 15 jours sur le meme ordre dujour. E11e peut alors delib6rer quel que soit le

nombre de presents ou de procuratious, ala majorite des deux tiers des voix exprlmeeS.

Ar/icle 7 ; Cbmi諺Direc/eur

7 - 1 - ComDOSition. dur6e du mandat

Le Comite Directeur, 6lu par l’Assemblee Gen6rale, eSt garant du prQjet 6ducatif de

l’association.

Il est compos6 de 30 membres adherents au maximum.

La dur6e du mandat des membres du Comite Directeur est fixee a 3 ans. Il est renouvelable par

tiers tous les aus et les membres sortants sont reeligibles.
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Pour un necessaire 6quilibre dans le fonctiomement et la gestion de l’association, le Comit6

Directeur favorisera dans sa composition la mixit6 femme仙omme, la mixite sociale et la

representation des diverses activites.

Deux conseillers munlCIPauX de la Ville de Brest y sont membres de droits et participent avec

voix consultative aux reunions

7 - 2 - Devoirs des membres

Les membres du Comite Directeur ont le devoir strict de remplir consciencieusement le mandat

qui leur a 6te confie, Sur leur demande, Par l’Assemb16e G6nerale. IIs doivent par consequent

assister a toutes les reunions du Comite Directeur. Ceux qui negligent trois fois consecutives,

saus motif valable, d七ssister a ces r6unions sont consideres comme demissiomaires.

7-3 - R6les et missions

Le Comite Directeur se reunit au moins une fois par trimestre. Des r6urious supplementaires

PeuVent etre PrOVOqu6es par le Bureau ou par un quart des membres du Comit6 Directeur.
La presence de la moitie au moins des membres est obligatoire et pour la validation de chaque

deliberation, la m匂orite des deux tiers des presents est necessaire.

II sera tenu un proces-Verbal des reunions qul Sera Slgne Par le president de s6ance et le

secretaire.

Le Bureau peut inviter aux reunions膏titre consultatif toute persome susceptible d’apporter

une contribution aux prQjets et activites du Foyer.

Le Comit5 Directeur est garant du prQjet 6ducatif et du prQjet sportif de l’association, a Ce titre

et en fonction des orientations retenues par l’Assemblee Generale, il valide le programme et le

budget en d6coulant.

Il definit le montant des adhesions, des cotisations et de toutes les participations financieres

liees aux activites.

De meme, le Comite Directeur arrete l’exercice financier de l’amee precedente apres avis du

Commissaire aux Comptes.

II veille ala stricte application de la legislation en vlgueur.

Sur proposition du Bureau, le Reglement Interieur est approuve par le Comite Directeur. La

majorite des deux tiers des pr6sents est exigee pour la validation de chaque article propose.

Le Comite directeur pourra se saisir, Ou etre Saisi, en CaS de non-reSPeCt des Statuts ou du

Reglement Interieur, en Particulier, Si un manquement au principe de la了cite etait constate. II

Privilegiera alors une solution par l’echange et le dialogue. Nearmoins, en demier recours, une

radiation pourra etre prononcee s’agissant d’un adherent. Daus le meme ordre d’id6e, les

usagers occasiomels pourront etre cart6s.

Ariic/e 6 ; B〃rea〃 dw Cbmi詑Direc/e〃r

8 - 1 Composition

Le Comite Directeur 61it, dans les 1 5 jours apres l’Assemb16e G5n6rale, Parmi ses membres, un

Bureau compose au minimum de cinq membres.

Il d6termine le fonctiomement du Bureau, 61it au sein du Bureau les membres assumant les

responsabilites de president, (Ou de ∞-Pr6sidents dont un representant legal), de tresorier et de

secretaire.

8 - 2 - R6le et fonctiormement

Les fonctious des membres du Bureau et leurs missions sont precisees daus le Reglement

Int6rieur.

Le Bureau se reunit regulierement pour administrer et traiter les affaires courantes qui lui sont

SOunises par ses membres.

Les membres du Comite Directeur peuvent assister aux reunions du Bureau. Le Bureau peut

aussi convier le salarie coordinateur genera獲. II peut 6galement inviter, a titre ∞usultatif toute

persome susceptible d-apporter une ∞ntribution.
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Le Bureau doit rendre compte au Comit6 Directeur de toutes les d6cisions qu-il a prises Iors de

SeSreunions.

Le Bureau pr6pare les reunious du Comit6 Directeur et l’infome de l’ordre du jo皿au mOins

une semaine a l'avance.

Ar訪訪e 9 ; Organ応a/ion gあまかa/e ds ac/it’砥e毎eC/ions

Le Comite Directeur organise le fonctiomement des activites en fonction de l’importance du

nombre de ses pratiquants et des moyens financiers qu’elles generent. Il agr6e parmi ses

membres adh6rents les persomes chargees, dans chaque branche d’activite, de domer

l’impulsion ne∞SSaire a la vitalite des actions a mener et d’assurer le fonctiomement nomal

amSl que l’administration de la section confi6e aleurs soins qu’ils acceptent d’assumer.

Les sections n’ont pas de persomalit6 juridique. Elles sont plus ou moins autonomes dans leur

fonctiomement, mais restent toujours sous la responsabilite et le contr61e du Comite Directeur

et de l’Assemblee Gen6rale dont elles d6pendent. Elles rendent compte de leur activit6 au

Comite Directeur (ou au Bureau) a chaque fois que necessaire.

En accord avec le Comite Directeur, Chaque section peut etre anenee a gerer le budget qui la

COnCeme ; Celui-Ci est integre dans la comptabilite generale de l’association. La decision

d’ouverture d’un compte bancaire pour les sections releve du Comite Directeur.

La creation ou la femeture d’une activit6 ou une section releve du Comite Directeur, aPreS

echanges avec les membres concemes. L’Assemb16e Generale en sera infomee.

L’a珊Iiation de l’association a une ou plusieurs Federations releve du Comit6 Directeur en

accord avec les membres concem6s des activites.

En cas d’a綿Iiation a une Federation Sportive dite Fed6ration Fran9aise de … (suit le titre de

l’activite), Seuls les membres de l’activite concemes par la spec誼cit6 de la pratique proposee

SerOnt licencies aupres de celle-Ci. La section prendra alors le nom de l’activite concemee.

(Exemple : Section Basket-Ball du Foyer La垂ue …).

A縦Iiee a la F6deration Sportive et Gyrmique du Travail, l’association anime et gere par

ai11eurs sous une meme organisation plusieurs disciplines sportives pemettant la decouverte et

la pratique de diverses activites physiques (SectionくくActivites multisports 〉〉).

Avec une adhesion/cotisation unlque, tOuteS les pratiques sont possibles en fonction des places

disponibles. La pratique se deroule soit en, SOit hors competition.

Art加わ10 : S〃ivi et contr∂近視場CO仰les

Le Comit6 Directeur est garant de la bome tenue des comptes de l’association suivant les legles

d錨nies par l’Administration francalSe.

II s’attachera les services d’un expe巾COmPtable et d’un Commissaire aux Comptes.

Le Comite Directeur est charg6 de verifier l’opportunit6 et la pertinence des depenses engagees

en coh6rence avec le prQjet de la saison et le budget previsiomel qu’il a valides.

Art近h /1 ; Resso〃rCeS

Les ressour∞S du Foyer Lalque de Saint-Marc sont constitu6es par :

● 1es adhesions et cotisations amuelles de tous ses membres,

・ les recettes diverses enregistrees par les di飾erentes sections et activites,

・ les subventions diverses, les dons et les recettes publicitaires.

Ar/ick J2 ; Doc#mnめdとr(窮みence co仰ldneniaires

12鵜1 : Un Reglement Interieur complete les statuts. Il est approuve par le Comite Dir∞teur,

conformement a l’article 7.

12 「 2 : Le PROJET EDUCATIF et le PROJET SPORTIF sont les documents de r6ference

auxquels chaque adh6rent doit se confomer.
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Article 13 : αnventiom

Toute convention engagean=e Foyer Lalque de Saint-Marc sera necessairement sounise a

l’approbation du Comit6 Directeur.

Ar/ic/e /4 ; Disso/〃/ion de / )associa/ion

La dissolution ne peut鏡re d6cidee que par une Assemblee Generale Extraordinaire, dednie a

l,article6.

Dans ce cas’l-avoir du Foyer LaTque de Saint-Marc sera verse a la Societe des Patronages

Laすques M皿icipaux de la Ville de Brest ou a d練eut言1 sera r6parti entre les sections

departementales de la Ligue de l’Euseignement, de la Federation Sportive et Gymnique du

Travail et des FRANCAS.

Ar/ic/e /5 et dernier ;

Les pr5sents statuts seront depos6s confomement a la loi a la Sous-Prefecture de Brest apres

leur adoption.

Fait a Brest le O8 Octobre 2020.

Jeamine LE GUEUT

Secretaire
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